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Volltext

Siégeant : Maya CRAMER, Présidente; Christine BULLIARD MANGILI et Monique
STOLLER FULLEMANN, Juges assesseurs

REPUBLIQUE ET
CANTON DE GEN EVE POUVOIR JUDICIAIRE

A/2944/2018 ATAS/925/2018 COUR DE JUSTICE Chambre des assurances sociales Arrét
du 11 octobre 2018 5éme Chambre

Enlacause A ,MmeB , aGENEVE
recourante

contre CAISSE CANTONALE GENEVOISE DE COMPENSATION, sise rue des Gares
12, GENEVE

intimée
A/2944/2018 - 2/2 -

Vu ladécision du 15 aolt 2018 ; Vu le recours contre cette décision ; Attendu que, par
courrier du 26 septembre 2018, la recourante aretiré son recours ; Qu'il convient d'en
prendre acte et de rayer la cause du réle.

* k%

PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES: 1. Prend acte du
retrait du recours. 2. Raye la cause du réle.

Lagreffiere
Diana ZIERI
Laprésidente
Maya CRAMER
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